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Station de gonflage

Bouteilles de plongée
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� Circulaire ministérielle DM T/P 27838 du 22 septembre 1995 : Absence d'états 
descriptifs lors des réépreuves d appareils à pression de gaz fixes

� Arrêté du 17 décembre 1997 relatif au rapprochement de la réglementation française 
sur les appareils à pression de gaz des règlements RID/ADR

� Arrêtés du 6 avril 1998 modifiant l'arrêté du 11 mars 1986 portant application de 
l'article 3 de la directive 84/525/CEE du 17 septembre 1984 relative aux bouteilles à 
gaz en acier sans soudure, en aluminium non allié et en alliage d'aluminium, gaz 
soudées en acier non allié

� Arrêté du 4 décembre 1998 relatif à la surveillance en exploitation des soupapes de 
sûreté des appareils à pression de vapeur ou de gaz

� Décret Nº 99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous pression
� Annexes au décret N°99-1046 du 13 décembre 1999 relatif aux équipements sous 

pression
� Arrêté du 15 mars 2000 relatif à l'exploitation des équipements sous pression
� Circulaire N° 31555 relative aux conditions d'application de l'arrêté du 15 mars 2000 

modifié relatif à l'exploitation des équipements sous pression.
� Arrêté du 3 mai 2004 relatif à l’exploitation des récipients sous pression 

transportables
� Arrêté du 30 mars 2005 portant modification de l’arrêté du 15 mars 2000 relatif à 

l’exploitation des équipements sous pression

Principaux textes réglementaires
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� Les principes exposés ici ne sont que des résumés

� La législation évolue rapidement :
� intégration des normes européennes
� après survenue d’accidents : déclaration obligatoire en 

préfecture

� Attention en particulier lors de la création ou la modification 
d’une station de gonflage : responsabilité de l’exploitant +++

� Se procurer les textes les plus récents sur les sites du J.O ou 
celui de la CTN : http://ctn.ffessm.fr/text_regl.htm

Principaux textes réglementaires
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� Notion d’exploitant : Président de Club ou gérant de SCA

� Principales obligations légales :

� déclaration de mise en service à la DRIRE : installation, déplacement.
� bouteilles gonflées dans conditions conformes à leur marquage
� sur chaque rampe tampon : mano, vanne, purge et soupape
� vérification des soupapes 1 fois/an par une personne qualifiée
� si plusieurs pressions de chargement différentes : une soupape par 
rampe, tarée à la pression de service adaptée

� système d’arrêt d’urgence du compresseur à proximité de la rampe de 
chargement

� affichage consignes de gonflage et conditions d’acceptation des blocs

La station de gonflage
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Personnel chargé du gonflage

�L’exploitant doit :

� Disposer du personnel nécessaire à l’exploitation, à la 
surveillance et à la maintenance des équipements sous 
pression.

� Fournir à ce personnel tous les documents pour accomplir 
ces tâches.

� Ce personnel doit être compétent, reconnu apte et 
périodiquement confirmé dans cette fonction.

�En pratique :

� Le président du club désigne les personnes habilitées
� Liste affichée au local
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� Conduite à tenir en cas de :
� fausse manœuvre, surchauffe,
�manque de débit, bruit anormal, 
� fuite légère (air, huile), fuite importante, joint de bouteille.

� Affichage :
� liste des personnes habilitées, consignes du compresseur 
(fabricant),

� consignes de chargement, d’entretien

� Documents :
�manuel du compresseur, consignes d’utilisation,
� cahier d’entretien et d’intervention (exploitant)
� cahier de gonflage.

Les moyens d’information
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� Pour les personnes :
� électriques : électrocution et incendie
� physiques : 

� explosion, projection et fouettement des flexibles
� intoxication, brûlure.
� glissade, écrasement de membre
� atteinte du système auditif

� Pour le matériel :
� détérioration du compresseur : serrage, surchauffe, 
surpression, colmatage, filtration.

� détérioration des flexibles ou bouteilles à charger

� Pour l’environnement :
� bruit, vibration, rejet de gaz, condensats.

Les risques potentiels
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Les bouteilles de plongée

� Champs d’application de la réglementation :

� pression de service (PS) > 4 bar
� PS x volume > 200 l.bars
� donc bouteilles de plongées et tampons
� et bouteilles accessoires : plongée tech et recycleur

� Exclusion : récipients de V < 1 litre et PS < 1000 bar
� bouteille pour gonflage PA 
� en plongée Tech : bouteilles de gonflage du parachute et de 
la combinaison étanche (Argon)
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Le marquage des bouteilles

Les blocs de plongée portent, poinçonnés à proximité du col, un certain 

nombre de renseignements techniques :

=> Un numéro d’identification individuel ( référence constructeur )

=> La date de la 1er épreuve en usine assortie du poinçon des mines

=> La pression de service ( ou de chargement ) : 200 – 230 bars

=> La pression de requalification : 300 – 345 bars

=> La température préconisée pour le chargement : 15°C

=> La nature du gaz contenu

=> La capacité de l’enveloppe (8, 9, 10, 12, 15, 18 litres )

=> Le poids à vide de l’enveloppe

=> Les dates des différentes requalification assortie du poinçon des 
mines
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Le marquage des bouteilles
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Les bouteilles de plongée

 Bouteilles 
acier ou alu * 

Tampons fixes, 
mobiles et filtres 
du compresseur 

 
Intervalle maxi 

entre 2 inspections 
périodiques 

 

 
 

1 an 

 
 

40 mois 

 
Intervalle maxi 

entre 2 requalifications 
périodiques 

 
 

 
2 ans 

 
5 ans si TIV annuel 
(dérogation FFESSM) 

 

 
10 ans 

 

 

* Bouteilles en alu AG 5 : pas d’utilisation supérieure à 10 ans 
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Inspection périodique

� Aussi souvent que nécessaire
� Au maxi selon durée réglementaire
� Par une personne qualifiée : à la FFESSM = TIV
� Sous la responsabilité de l’exploitant
� Comporte : 

� Identification de la bouteille
� Démontage du robinet
� Contrôle visuel externe et interne de la bouteille
� Contrôle du robinet
� Remontage
� Rédaction d’un compte rendu d’inspection
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Rôle du Technicien en Inspection Visuel

� Inspections visuelles périodiques selon réglementation : 
� des bouteilles air 

� des bouteilles en aluminium : procédure spécifique

� des bouteilles Nitrox (O2 >40 %) : procédure particulière : « service oxygène »

� des robinets

� Tient à jour le registre des bouteilles du club et de celles prêtées par ses 
membres

� Établit les fiches d'inspection et les certificats de visite

� Envoie les fiches de contrôle visuel à la C.T.R. pour l'obtention des macarons

� Gère et appose les macarons d'inspection visuelle : date du prochain contrôle
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Requalification périodique

� réalisée par la DRIRE

� ou par un organisme agréé

� comporte :

� Vérifications : TIV, contrôle d’épaisseur (ultrasons) 
�mise sous pression hydrostatique d’essai 
à 1,5 x la pression de service


